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    Présentation

    Composé de chapitres de synthèse sur la gestion des risques et la gestion des situations dynamiques, sur l'utilisation des nouveaux systèmes d'information (comme le web), sur l'ergonomie des systèmes informatiques, sur les activités de conception d'artefacts, sur le rôle des outils coopératifs dans le travail, sur la construction et l'évolution des compétences professionnelles jusqu'à l'âge du vieillissement.... cet ouvrage s'adresse à tous ceux, étudiants et praticiens, à la recherche d'une approche anthropocentrée pour la conception et l'évaluation des situations de travail. Les thématiques abordées sont assorties de leurs concepts propres, des méthodes et des techniques nécessaires à l'analyse et à la modélisation des activités finalisées. Cet ouvrage est un manuel de référence en psychologie ergonomiste.
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Chapitre 1. Introduction

Jean-Michel HocCNRS - Université de Nantes, IRCCyN, PsyCoTec, BP 92101, 44321 Nantes, Cedex 3


Jean-Michel.Hoc@irccyn.ec-nantes.fr

Françoise DarsesCNAM, LENET, 41, rue Gay-Lussac, 75005 Paris
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1 - Une constellation de disciplines contribuant à la conception, à l’évaluation et à la transformation des situations de travail
Bien des disciplines des sciences de l’homme et de la société, des sciences de la vie et des sciences technologiques portent de l’intérêt au travail : économie, droit, sociologie, psychologie, physiologie, neurosciences, automatique, informatique, etc. L’ergonomie tient une place à part en tentant d’articuler les savoirs pour concevoir, évaluer et transformer les situations de travail. Par ailleurs, ce champ pluridisciplinaire est aussi celui qui mène ses travaux au plus proche des situations réelles de travail et de leurs enjeux multiples. Il est fondé sur l’analyse du travail, largement inspirée de méthodes d’observation développées en psychologie, mais aussi en ethnologie et en anthropologie, à la synthèse desquelles J. Leplat a largement contribué (par la publication de recueil de textes en 1992 et 1993, par des contributions plus personnelles en 1997 et 2000).

Toutes ces disciplines, dans leur étude de cet objet si complexe qu’est le travail, sont traversées par des tensions liées à la nécessaire complémentarité entre objectifs théoriques et pratiques. Cela provient en grande partie, pour certaines d’entre elles, de la grande proximité entre le lieu de la recherche et le lieu de la pratique. Par ailleurs, devant la diversité des problèmes posés (à la recherche et à la pratique), des communautés pluridisciplinaires plus spécifiques se sont constituées, en particulier autour de l’étude du « travail mental », du fait des évolutions technologiques.

L’ergonomie cognitive (Cognitive Ergonomics) commence à apparaître dans les années 1970 (Sime, Fitter, & Green, 1975) pour désigner les approches des interactions homme-ordinateur inspirées de la psychologie cognitive et de l’informatique (notamment de l’intelligence artificielle). Parallèlement, en particulier dans les situations de contrôle de processus industriel, apparaît le domaine du génie cognitif (Cognitive Engineering) qui regroupe les compétences de l’automatique de supervision et de la psychologie cognitive pour concevoir des dispositifs automatiques ou des soutiens à l’opérateur humain (Rasmussen, 1986). Dans des contextes plus proches de l’informatique, on parle de génie de la connaissance (Knowledge Engineering) pour regrouper des approches technologiques de la gestion et de la mise en œuvre des connaissances (Teulier, Charlet, & Tchounikine, 2004).

Certains auteurs, comme Woods et Roth (1988, p. 5), considèrent ces vocables comme des synonymes interchangeables, estimant qu’ils décrivent « la science cognitive appliquée qui utilise la connaissance et les techniques de la psychologie cognitive et des disciplines connexes pour fournir la base d’une conception guidée par des principes ». Le constat est que les approches ergonomiques conventionnelles ne peuvent pas résoudre les problèmes d’interface cognitive qui émergent dans les systèmes complexes (Hollnagel & Woods, 1983). Les outils de travail devraient pouvoir, sur la base des technologies computationnelles, « développer les possibilités d’assister et d’améliorer les activités cognitives humaines dans des situations de résolution de problèmes complexes » (Woods & Roth, 1988, p. 4-5). La communauté scientifique poursuit sur cette question des débats récurrents (Dowell & Long, 1998 ; Grant & Mayes, 1991 ; Hollnagel, 1998, 2001 ; Life, Barber, & Edworthy, 1996 ; Reason, 1998) en cherchant à déterminer la nature et le statut de ces courants disciplinaires (science – générer de la connaissance et révéler des théories – ou génie – bien répondre au besoin pragmatique de développement de systèmes). Ces débats ont abouti à la production de cadres qui ont délimité le champ d’interprétation des activités cognitives dans les systèmes sociotechniques. Ce sont ces cadres dont il sera question dans ce livre, qu’ils proviennent spécifiquement de la psychologie ou de disciplines plus technologiques. Il reste toutefois que ces courants, issus des sciences technologiques, comme le génie cognitif ou le génie de la connaissance, témoignent de leur intérêt pour les systèmes homme-machine, mais que l’ergonomie (et l’ergonomie cognitive pour le travail mental) reste le seul champ qui privilégie le point de vue de l’humain dans l’étude du travail.

2 - La psychologie ergonomique : une sous-discipline qui traverse toute la psychologie et une composante de l’ergonomie
Idéalement, il faudrait définir la psychologie ergonomique comme la réunion de tous les domaines de la psychologie qui contribuent à l’ergonomie. En réalité, le développement de la psychologie ergonomique a été marqué par l’influence des sciences de la cognition car il s’est produit de façon concomitante au passage du travail physique au travail mental. Pour quiconque se donne l’objectif de comprendre et de transformer les situations de travail, il n’est aujourd’hui plus possible de ne pas prendre en considération les activités cognitives mises en jeu par les acteurs concernés. C’est pourquoi une grande partie des travaux de psychologie ergonomique se sont inspirés de la psychologie cognitive, en particulier de la psychologie de la résolution de problème, tant par ses théories que par ses méthodes. En côtoyant de près l’informatique et l’automatique dans ses investissements dans la conception des systèmes homme-machine, la psychologie ergonomique a beaucoup emprunté aussi aux formalismes de ces disciplines et leur a apporté en retour ses connaissances sur l’humain.

C’est plus récemment que la psychologie ergonomique a élargi son champ d’investigation, enrichissant l’étude de la cognition individuelle et symbolique par la compréhension de la cognition collective (qui emprunte à la psychologie sociale ainsi qu’aux théories sociologiques de l’interaction développées par l’ethnométhodologie) et par la prise en compte des conditions affectives du travail (récemment l’émotion, mais depuis longtemps le stress). Les approches de la cognition symbolique, au sens de l’étude des représentations symboliques, distinguant signifiant et signifié, rencontrent désormais des approches de la cognition subsymbolique, en particulier celles qui concernent les coordinations sensori-motrices. Dans ce type d’activités, les représentations internes ne passent pas par les processus d’interprétation longs que l’on connaît dans les activités de résolution de problème, par exemple.

La psychologie abonde de sous-disciplines car l’humain se situe à l’intersection des domaines de nombreuses disciplines scientifiques : sociologie, linguistique, logique, mathématiques, neurosciences, biologie, informatique, automatique, etc. La particularité de la psychologie ergonomique est qu’elle s’intéresse aux situations de travail et, plus largement, à toutes les situations complexes qui sont vécues par l’opérateur humain dans la totalité de ses fonctions et qui peuvent être abordées avec des méthodes similaires à celles utilisées pour l’analyse du travail. Ces situations présentent toutes les dimensions étudiées par la psychologie en général, dans leurs aspects cognitifs, logiques, sociaux, affectifs, neurophysiologiques ou neuropsychologiques.

On constate que les recherches développées depuis plusieurs dizaines d’années par la psychologie ergonomique, dans un champ ou dans un autre, se caractérisent par une attention particulière à l’expertise. Certes, la psychologie cognitive générale s’intéresse elle aussi à des activités expertes, par exemple aux habiletés langagières. Mais en conférant à l’analyse du travail et à la validité écologique un rôle central, la psychologie ergonomique peut être qualifiée de « psychologie de l’expertise ». Elle s’intéresse en effet à des habiletés qui requièrent non seulement des formations prolongées, mais aussi des pratiques répétées pendant de très longues périodes de temps. L’expertise dont il est question n’est pas seulement l’expertise technique ou scientifique, mais aussi l’expérience, qu’elle ait été acquise au cours d’une pratique professionnelle ou d’amateur. Un conducteur d’automobile peut être expert dans cette activité parce qu’il a parcouru beaucoup de kilomètres et non pas parce qu’il est pilote de course ou d’essai. Il en va de même pour un sportif amateur.

L’intérêt qu’a la psychologie ergonomique pour l’expertise ne se réduit évidemment pas à comprendre la nature et l’exercice de l’expertise. Il recouvre la formation de l’expertise, qu’il s’agisse de formation professionnelle ou de formations dans des domaines aussi variés que l’entraînement du sportif ou la formation à la conduite automobile. La psychologie ergonomique s’intéresse aussi très directement au soutien à l’activité experte, notamment par des logiciels ou par des dispositifs automatiques.

La référence disciplinaire principale de la psychologie ergonomique reste la psychologie. L’objectif ultime de ses élaborations de connaissances reste bien d’enrichir le corps des connaissances psychologiques, en particulier sur l’expertise. À cet objectif théorique, est bien entendu adjoint un objectif pratique qui consiste à produire des connaissances, en psychologie, pertinentes à l’étude de l’humain au travail ou dans des situations complexes de la vie quotidienne. C’est pour cette raison que la notion de validité écologique est au centre des préoccupations des recherches dans ce domaine. S’assurer que la recherche menée a une validité écologique avérée, c’est s’assurer que la méthode adoptée ne détruit pas l’objet étudié (Hoc, 2001). S’agissant d’étudier l’expertise, il s’agit alors d’adopter des méthodes qui ne détournent pas de l’étude de l’expertise. Un tel détournement pourrait être produit, par exemple, par des travaux qui ne porteraient que sur des sujets « naïfs » ou bien par des travaux qui porteraient sur des experts, mais dans des situations expérimentales extrêmes ne leur permettant pas d’exercer leur expertise.

Les ergonomes, les psychologues du travail, les linguistes, les sociologues du travail, les physiologistes et médecins du travail, les informaticiens et les automaticiens travaillant dans le domaine des systèmes homme-machine ont besoin d’intégrer à leurs modèles explicatifs et prédictifs les connaissances psychologiques acquises par les travaux développés en psychologie ergonomique. Toutes ces disciplines sont concernées par le concept d’ « activité mentale finalisée », grâce auquel peut être fixé le degré de validité écologique de leurs travaux, en rapport au contexte situé dans lequel toute activité humaine s’inscrit.

L’étude et la modélisation de la « connaissance » (structures et processus mentaux), qui fédèrent les sciences de la cognition, ne répondent pas toujours de façon appropriée aux problèmes abordés par la conception et l’évaluation de systèmes de travail. Modéliser ce qu’est percevoir, comprendre, résoudre des problèmes et agir, nécessite d’aller plus loin que de modéliser la structure de l’information et les fonctions qui permettent de tels actes de connaissance. Car les connaissances dont il est question sont opérationnelles, c’est-à-dire pertinentes à l’action. Elles relèvent plus de la performance que de la compétence, au sens de l’opposition classique introduite par Chomski. Certes, le sujet au travail – l’opérateur humain dans ce contexte – est doté de compétences considérables. Mais seules celles qui ont été mises en œuvre pour aboutir à la réalisation d’un compromis coût/efficacité satisfaisant intéressent la psychologie ergonomique. L’opérateur peut être bardé de connaissances académiques mais ce sont les connaissances directement liées aux objectifs et aux moyens d’action qu’il mettra généralement à l’œuvre dans une activité finalisée. Bien sûr, certaines situations nouvelles justifient le recours à des connaissances plus canoniques, mais elles restent relativement rares.

Bien que largement marqué par les acquis que la psychologie ergonomique doit aux savoirs de la psychologie cognitive, cet ouvrage a l’ambition de tracer un tableau aussi complet que possible des tendances actuelles de la recherche en psychologie ergonomique. On y trouvera donc ce qui caractérise une discipline scientifique : des concepts relatifs à chaque champ d’étude, qui permettent d’interpréter des résultats provenant de données empiriques, lesquelles sont recueillies grâce à un corps de méthodes spécifiques. Certains de ces éléments seront exposés en particulier dans le chapitre 10, mais on trouvera dans chaque chapitre une vision plus spécifique aux thématiques abordées. Les chapitres de synthèse de cet ouvrage présentent des états de l’art bien documentés sur les principales questions de recherche examinées actuellement par la communauté internationale. Les relations entre les questions étudiées et les enjeux sociétaux de notre époque y sont largement considérées : utilisation des techniques de réalité virtuelle, gestion des risques au travail, nouvelles technologies de l’information et de la communication, conception de biens et de services, systèmes collectifs de travail, gestion des connaissances, etc. C’est que ces enjeux ont souvent suscité les recherches en psychologie ergonomique qui, en retour, les a redéfinis par ses cadres théoriques.

3 - Quelques repères historiques
L’expression « psychologie ergonomique » est une spécialité française. Il serait par exemple difficile de la traduire en anglais : « Ergonomic [1]  Psychology » n’est pas une expression consacrée sur le marché international. On n’y connaît que « Human Factors » ou « Cognitive Ergonomics ». Chez nos voisins belges, cette expression de « psychologie ergonomique » n’est pas de mise : ils se satisfont parfaitement de la bannière de la « psychologie du travail » qui, dans les années 1960-1970, en France, fédérait sans distinction tous les psychologues qui s’intéressaient au travail.

En France, l’histoire de la psychologie ergonomique est très liée à une succession de laboratoires de l’École pratique des hautes études (EPHE) orientés vers l’étude du travail. Le premier a été fondé par J.-M. Lahy qui a mené des recherches de nature ergonomique (ex. : l’étude du travail des dactylographes en lien avec la conception des claviers de machines à écrire : Lahy & Estoup, 1930). Il a bénéficié de la contribution remarquée de S. Pacaud (ex. : ses travaux sur l’activité électro-encéphalographique des conducteurs de locomotives à vapeur). R. Bonnardel a pris la suite dans la plus pure tradition des tests de sélection professionnelle, en y associant l’analyse du travail. L’arrivée de J. Leplat et l’association au CNRS ont largement conforté cette orientation en élargissant le champ à la formation professionnelle, mais aussi à des sensibilités ergonomiques d’adaptation du travail à l’humain. À la suite de J. Leplat, A. Laville introduira une composante physiologique à l’orientation de ce laboratoire. Enfin, J.-M. Cellier assurera la rencontre entre cette série de laboratoires et la tradition toulousaine de psychologie cognitive du travail.

Un autre pôle de la psychologie du travail, au sens large, qui a fait communiquer la psychologie ergonomique (restreinte à la psychologie cognitive du travail), la psychologie du travail (au sens actuel de psychologie sociale du travail) et l’ergonomie, s’est constitué à Toulouse avec un certain nombre de figures marquantes, dont J. Curie (psychologie sociale), Y. Quéinnec (psychophysiologie) et J.-M. Cellier (psychologie cognitive). Mais c’est autour de la psychologie sociale que se sont développés les mouvements de fonds qui ont abouti à une forte implantation universitaire de la psychologie du travail en France. C’est ainsi que cette orientation, plus proche de la psychologie sociale et des organisations, occupe désormais une place majeure dans le dispositif de formation des psychologues aux pratiques dans le domaine du travail, l’ergonomie ou la psychologie ergonomique étant le plus souvent annexée à ce type de cursus (par des DESS de psychologie du travail et d’ergonomie en fin d’études de psychologie).

Fortement influencés par les travaux d’Ombredanne et Faverge sur l’analyse du travail, et refusant d’adhérer à une psychologie du travail de type « psychotechnique », A. Wisner au CNAM (Conservatoire national des arts et métiers) et M. de Montmollin de l’Université de Paris 13 ont contribué de façon déterminante à la naissance de l’ergonomie en France, avec un ancrage net dans la physiologie, mais largement ouverte sur la psychologie cognitive, les sciences sociales et les sciences de l’ingénieur. C’est du Laboratoire de physiologie du travail du CNAM, un peu en marge des cursus de formation en psychologie, que naîtra un statut pour les praticiens de l’ergonomie. Il ouvrira une perspective pluridisciplinaire pour la recherche en ergonomie, promouvant ainsi les objectifs de la SELF (Société d’ergonomie de langue française) fondée en 1963, mais marquera un souhait bien affiché de voir l’ergonomie s’ériger au rang de discipline à part entière, distincte de la psychologie et de la physiologie, alors seules références pour l’ergonomie dans le concert des sciences. À la suite de A. Wisner, P. Falzon fondera le laboratoire d’Ergonomie et inscrira plus nettement l’ergonomie cognitive, développée dans le cadre de la psychologie cognitive, dans les perspectives générales de l’ergonomie, tandis que F. Daniellou consolidera la vocation praticienne de l’ergonomie à l’Université de Bordeaux.

Le CNAM n’a pas seulement soutenu le développement de l’ergonomie, mais aussi celui de la psychologie du travail, dont P. Goguelin était titulaire d’une chaire, dans la ligne de R. Bonnardel, puis avec une ouverture déterminée vers la psychopathologie et la psychologie clinique du travail, autour de C. Dejours et de Y. Clot.

Le vocable de « psychologie ergonomique » a été introduit dans les années 1970 par une équipe de recherche très dynamique, développée à l’Institut national de recherche en informatique et automatique (INRIA) autour de A. Bisseret et J.-C. Sperandio, à l’origine concentrée sur l’étude des facteurs humains dans le contrôle de trafic aérien. Ce vocable s’est généralisé pour identifier cette partie de la psychologie du travail qui relevait de l’ergonomie cognitive. Cette dernière s’investissait sur les activités cognitives des opérateurs humains, en particulier sur les interactions homme-ordinateur, en pluridisciplinarité avec l’informatique et l’intelligence artificielle, mais aussi sur les interactions homme-machine en général, en pluridisciplinarité avec l’automatique. À l’Université de Paris 5, J.-C. Sperandio a largement contribué au développement de la discipline, notamment dans son Laboratoire d’ergonomie informatique.

Les deux terminologies « psychologie du travail » et « psychologie ergonomique » différencient, en France, deux domaines de recherche et de pratique bien identifiés. Le premier est plus imprégné de psychologie sociale et des organisations. Il est assez éloigné du second en s’attachant plus à la gestion des personnels qu’à la configuration des postes de travail. Le second est plus marqué par la psychologie cognitive et par l’étude des interactions homme-machine, bien qu’il connaisse des ouvertures plus larges. Cette distinction nous vient de la fin des années 1970 où deux ouvrages successifs, portant pourtant sur des champs similaires, affichent des titres distincts : « psychologie du travail », avec une vision plus complète de l’homme au travail (Leplat & Cuny, 1977), et « psychologie ergonomique », avec une vision plus restreinte à l’intervention ergonomique sur l’environnement de travail (Leplat, 1980).

Hors des frontières de la francophonie, ces particularités restent affichées. En Grande-Bretagne, l’orientation française de la psychologie du travail est bien représentée par « Occupational Psychology », par opposition à « Ergonomics », bien que cette dernière soit plus marquée par la physiologie que par la psychologie cognitive. Aux États-Unis, c’est la communauté Human Factors qui fédère ces différentes orientations, en intégrant depuis peu le terme « Ergonomics ».

S’il est souvent justifié de défendre des bannières lorsqu’on veut organiser les filières de formation et de recherche, il est dangereux de confondre trop vite ces identifications de communautés à des concepts. Bien sûr, la psychologie du travail a vocation à fédérer l’ensemble des recherches et des pratiques de la psychologie ayant trait aux situations de travail. Bien sûr, l’ergonomie a intérêt, pour poursuivre son objectif d’adaptation réciproque du travail à l’humain, à agréger la psychologie ergonomique. Mais les termes et les communautés restent dissociés et encore en mal d’identification. En matière de recherche, la psychologie ergonomique prend en tout cas toute sa place dans une communauté internationale qui se réunit sous le vocable d’ergonomie cognitive pour traiter des aspects cognitifs, affectifs et sociaux des situations complexes. L’ergonomie cognitive est en effet de plus en plus attentive aux aspects affectifs et sociaux qui pouvaient lui paraître étrangers il y a quelques années.

4 - Les tendances actuelles de la psychologie ergonomique
Cet ouvrage est consacré à une mise en perspective des travaux menés en France dans le domaine de la psychologie ergonomique. Ces travaux sont bien évidemment replacés dans la conjoncture internationale des recherches scientifiques. Les retombées des questions abordées sur les enjeux sociétaux de notre époque sont largement considérées : utilisation des techniques de réalité virtuelle, gestion des risques au travail, nouvelles technologies de l’information et de la communication, conception de biens et de services, systèmes collectifs de travail, gestion des connaissances, etc. Bien que les auteurs aient cherché à couvrir une large extension par des contributions de synthèse, certains domaines pourront paraître sous-estimés du fait de leur faible développement actuel en France. Nous nous efforcerons de souligner ces limites et de proposer quelques pistes pour les dépasser.

L’interaction entre l’humain et l’automatique de contrôle (rapproché) ou de supervision (fixation de consignes de haut niveau), intégrant de plus en plus l’informatique dite « de process », oriente l’attention sur les situations dynamiques où l’humain n’est qu’un agent parmi d’autres, dont certains sont artificiels. Ce domaine, assez traditionnel en ergonomie cognitive, puisqu’il remonte aux années 1950 avec la tradition nord-américaine de Human Engineering, fera l’objet du chapitre 2 rédigé par J.-M. Hoc, R. Amalberti, J.-M. Cellier et V. Grosjean. Il couvre des situations aussi diverses que le contrôle de processus industriel, le pilotage d’avions, de navires, d’automobiles, ou la gestion du processus d’anesthésie. Dans ce contexte, l’humain ne contrôle que partiellement la situation, ce qui souligne le rôle majeur des mécanismes adaptatifs dans lesquels l’humain excelle. Ces situations sont aussi des occasions privilégiées d’examiner l’adaptation temporelle. Elles permettent surtout de comprendre la façon dont l’humain gère ses ressources et les exigences de la tâche pour maîtriser la situation et gérer les risques. Les implications ergonomiques portent sur l’assistance à l’opérateur, en particulier sur le soutien à la gestion des risques. Parmi ces implications, un statut privilégié est accordé aux dispositions organisationnelles.

Après un gros investissement dans les situations industrielles, au sens de celles que l’on rencontre à l’usine, la psychologie ergonomique s’est considérablement investie dans l’étude des interactions homme-ordinateur. Elle a, de ce fait, apporté des contributions déterminantes à la conception et à l’évaluation des interfaces homme-machine. Le chapitre 3, rédigé par J. M. C. Bastien, traite des retombées de ces recherches sur les méthodes d’évaluation.

Les interfaces se sont sophistiquées avec l’apparition des documents électroniques, hypermédias, multimédias et des activités de navigation sur Internet. Ces développements sont traités dans le chapitre 4 par A. Tricot et J.-F. Rouet. Les travaux qui y sont consacrés reposent de vieilles questions, tant en matière de stratégies de recherche d’information que de pédagogie, mais dans un cadre renouvelé. Les outils sont à la fois l’objet d’évaluation, en tant qu’aides au travail, et une voie méthodologique d’accès aux stratégies.

Les contributions de l’ergonomie cognitive de ces vingt dernières années visant à analyser les activités des concepteurs et à accompagner les importantes évolutions organisationnelles et technologiques qui bousculent les processus de conception de biens et de services sont présentées dans le chapitre 5 par V. Visser, F. Darses et F. Détienne. Les auteurs rapportent les évolutions qui ont conduit à infléchir les modèles normatifs de la conception pour y intégrer les résultats issus de modèles descriptifs. Le rôle fondateur de H. A. Simon dans le cadrage théorique du champ est décrit, ainsi que les activités cognitives spécifiques des processus de conception. Les évolutions plus récentes autour des activités de conception, marquées en particulier par une attention particulière au rôle des artefacts dans le travail collectif des concepteurs et la prise en compte de l’usage tout au long du cycle de vie de l’artefact, sont rapportées.

Comme nous l’avons déjà noté, la psychologie ergonomique ne s’intéresse pas seulement au travail individuel, mais aussi au travail coopératif dans des systèmes de plus en plus complexes et distribués. L’étude du travail coopératif a mis en avant le rôle des objets et des espaces communs de référence, qui est traité dans le chapitre 6 par A. Giboin. Ces outils posent le problème de leur construction, de leur soutien et des assistances à la coopération.

En tant que psychologie de l’expertise, la psychologie ergonomique a créé des connaissances sur les compétences, leur formation et leur évolution au cours de la vie professionnelle. C’est l’objet du chapitre 7 par J. Rogalski et J.-C. Marquié. Le développement de la compétence est pluridimensionnel : il vise la performance, la gestion de soi (individuelle et dans les collectifs) et la gestion d’un compromis cognitif entre exigences de la tâche et ressources internes. Sur une longue période de temps, cette évolution de l’opérateur se combine avec les mécanismes neurophysiologiques, stratégiques et motivationnels du vieillissement.

L’étude des aspects intensifs de la cognition est venue compléter les approches purement cognitives, déjà enrichies par les approches sociales (travail collectif). Elle est couverte par le chapitre 8 rédigé par É. Raufaste, A. Daurat, C. Mélan et C. Ribert-van de Weerdt. Au-delà des aspects qui ont reçu depuis longtemps une grande attention, tout en laissant d’ailleurs bien des questions sans réponse, telles que la vigilance, les rythmes circadiens et la charge mentale, les recherches se sont investies également dans l’approche des émotions (déjà en partie abordées dans les travaux sur le stress).

La centration de la psychologie ergonomique sur le traitement de l’information symbolique l’avait amenée à négliger les activités sensorimotrices. Les techniques émergentes de réalité virtuelle, en particulier par les possibilités d’enrichissement de la perception qu’elles permettent, renouvellent certaines recherches dans le domaine des coordinations sensori-motrices. C’est à cette thématique qu’est consacré le chapitre 9 rédigé par D. Mestre.

L’objet même de la psychologie ergonomique, c’est-à-dire l’expertise dans la complexité, avec des préoccupations de validité écologique, a conduit les chercheurs à développer des méthodes de recherche et des théories originales. Le chapitre 10 écrit par F. Darses, J.-M. Hoc et C. Chauvin, tente d’en dresser une vue d’ensemble. Ces méthodes ont mis l’accent sur l’extraction des connaissances par la verbalisation, dans des situations non conçues par l’expérimentateur, pour accéder aux activités de résolution de problème. Néanmoins, l’accès aux routines avec des méthodes non invasives reste un enjeu important.

Les chercheurs en psychologie ergonomique sont souvent insérés dans des communautés un peu trop étanches du fait des thématiques abordées (sécurité et fiabilité, interfaces homme-machine, conduite automobile, aéronautique, conception de produits, etc.) et ne trouvent pas vraiment d’ouvrage de référence généraliste approprié dans lequel sont confrontées et comparées des thématiques assorties de leurs concepts propres, des méthodes et des techniques liées à la connaissance. Cet ouvrage leur offre une vue d’ensemble des apports de la psychologie ergonomique dans les différents domaines présentés et contribuera à renforcer la synergie entre tous ceux dont les travaux portent sur la conception et l’évaluation des situations de travail, qu’ils soient issus des sciences humaines, des sciences de la vie ou des sciences de l’ingénieur.
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                            Notes du chapitre
                        
[1] ↑ On utilise aussi l’adjectif « ergonomical » bien que les dictionnaires Oxford et Webster préconisent « ergonomic ».
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1 - Introduction

L’adaptation est au centre de toutes les recherches sur la cognition, car elle est directement liée à l’intelligence, qu’il convient de voir comme les capacités adaptatives d’un acteur, vivant ou artificiel, à son environnement. Dans le domaine du travail, le concept d’adaptation a servi à qualifier des approches contrastées, notamment entre l’adaptation de l’homme à la machine (ex. : sélection professionnelle) et l’adaptation de la machine à l’homme (ex. : certaines préoccupations de l’ergonomie). Il est quelquefois question d’adaptation réciproque, mais un concept très utile serait certainement celui d’adaptation du système homme-machine à son environnement (et aux exigences de ses tâches). Toutefois, dans toutes ces acceptions, l’interprétation commune de l’expression « s’adapter à » comme un processus unidirectionnel doit être nuancée. En effet, nous verrons dans ce chapitre que toute adaptation est le fruit d’un compromis entre les ressources qu’accepte de mettre en œuvre le système cognitif qui s’adapte et les exigences que ce même système accepte de prendre en compte. Le critère d’adaptation, du point de vue du système cognitif, est la maîtrise de la situation, c’est-à-dire le sentiment que, malgré les incertitudes, les risques de voir la situation échapper au contrôle sont très réduits.

Dans ce chapitre, nous adopterons le point de vue de l’opérateur humain et nous essaierons de définir les ressources qu’il peut mettre en œuvre pour s’adapter à des machines comme à des environnements, au sens du compromis qui vient d’être évoqué. Nous n’adopterons pas directement le point de vue du système homme-machine dans son entier, qui pourrait faire l’objet d’un ouvrage d’ergonomie. Pour la recherche en psychologie, les situations de travail sont des occasions privilégiées de voir à l’œuvre les mécanismes de l’adaptation chez des experts, c’est-à-dire des opérateurs humains ayant une grande expérience de leur activité. L’étude des novices dans un domaine est quelquefois un moyen, par comparaison avec les experts, de mieux caractériser l’expertise et les acquisitions nécessaires pour que cette dernière se construise. Toutefois, nous ne couvrirons pas ici l’ensemble des situations de travail, mais seulement celles qui rendent sans doute ces mécanismes les plus saillants : les situations dynamiques. Le second paragraphe (qui suit) de ce chapitre est consacré à la définition et à l’illustration de cette classe de situations qui a constitué un domaine de recherche privilégié de la psychologie ergonomique : le contrôle de processus.

Le paradigme du contrôle de processus a été largement étendu du domaine de l’industrie dite « de process » aux transports, jusqu’à la médecine (ex. : anesthésie) et à l’enseignement (contrôler le processus de l’apprenant). Il s’applique à des situations dont le contrôle est partiel, qui ont une dynamique propre, de sorte qu’aucune planification rigide n’est acceptable. Ces situations présentent des risques importants qui justifient des adaptations réussies afin de les maintenir sous contrôle. C’est l’objet du troisième paragraphe de ce chapitre que d’établir le lien entre adaptation et maîtrise de la situation, en lien direct avec la gestion des risques. Dans le quatrième paragraphe, un modèle cognitif de gestion de situation dynamique est proposé et ses retombées en matière d’approche des mécanismes de gestion individuelle des risques sont présentées. Cette approche psychologique met l’accent sur les risques internes de perte de contrôle de la situation plutôt que sur les risques externes, pour l’environnement. Toutefois, c’est une question de point de vue, car un risque externe sera considéré par l’opérateur comme un critère de maîtrise de la situation. Une situation qui dérive vers une catastrophe est, bien entendu, considérée par l’opérateur comme échappant à son contrôle et donc renvoyant à un risque interne qu’il faut gérer...
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